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correspondance dans les locaux du Service des votations et élections

(SVE)
rapport publié le 27 février 2020 

 
 
Les douze recommandations émises par la Cour des comptes ont été 
acceptées. 
 
Au 31 décembre 2024, toutes les recommandations ont été mises en œuvre, 
dont une fermée durant la période sous revue.  
 
La recommandation mise en œuvre concerne la mise en place d’un système 
d’information pour piloter le vote par correspondance (recommandation 2). 
Depuis 2024, le SVE bénéficie effectivement d’un système d’information lui 
permettant de tracer, comptabiliser et réconcilier avec précision les matériels 
de vote, ainsi que de disposer de statistiques indispensables au pilotage 
stratégique et opérationnel de l’activité.  
 

Compte tenu de ce qui précède, la Cour valide la mise en œuvre de la 
recommandation 2 et clôture ainsi le suivi du rapport N° 158.  


